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Est-ce légal de jouer dans un casino en ligne
?
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Découvrez à travers cet article la légalité en ce qui concerne les casinos online.

Avec le développement de la technologie, l'industrie du divertissement a évolué de manière 
importante. Les salles virtuelles se multiplient sur le web et ouvrent leurs portes aux fans de jeux 
de casino. Mais, est-ce légal de s'adonner à ce type d'activité sur Internet ?

Casinos en ligne : quelle réglementation en France ?

En France, les jeux en ligne font l'objet d'une régulation très stricte. Le législateur français 
distingue les jeux qui relèvent du pur hasard et ceux qui permettent de gagner de l'argent grâce la 
perspicacité et la stratégie mise en place par le joueur.

Pour cette raison, la législation est devenue de plus en plus assouplie pour la première catégorie 
de jeux. Ceci, notamment depuis la promulgation de la loi du 12 mai 2010 ouvrant à la 
concurrence le secteur des jeux en ligne.

L'ARJ (Autorité nationale des Jeux), anciennement ARJEL, contrôle cette activité. C'est cet 
organisme qui délivre les licences d'exploitation aux opérateurs qui souhaitent donc ouvrir une 
plateforme de jeux en ligne.

Quels sont les jeux en ligne autorisés ?

L'ARJ autorise désormais les jeux en ligne. Ainsi, il est possible d'effectuer des paris sportifs, des 
paris hippiques et d'autres jeux agréés par l'ARJ en toute légalité en France. En revanche, la 
législation interdit les jeux en ligne comme le blackjack, les machines à sous virtuelles, la roulette, 
le craps et encore d'autres jeux de table. Le poker est l'unique jeu de casino autorisé en France

Ainsi, vous ne trouverez pas sur le web des plateformes de jeux en « .fr » qui proposent des jeux 
de casino. Si vous voulez vous y adonner, alors il va vous falloir vous rendre sur des sites de jeux 
étrangers. De nombreux pays ont en effet déjà légalisé les jeux de casino en ligne depuis des 
années. En vous inscrivant sur une plateforme étrangère, vous serez donc soumis à la législation 
du pays d'immatriculation de celle-ci.

Comment bien choisir un site de casino ?

https://www.legavox.fr/blog/ledroit/
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Adepte de jeux de casino, vous souhaitez pouvoir jouer à vos jeux favoris sans bouger de chez 
vous. Vous trouverez sur le web un grand nombre de plateformes de jeux. Prenez tout votre 
temps pour bien choisir le site sur lequel vous allez vous inscrire.

Assurez-vous en premier lieu qu'il s'agit d'un site de casino fiable. Pour le savoir, vérifiez si le site 
possède une licence d'exploitation. Renseignez-vous également sur sa réputation. Pour cela, lisez 
les avis de ses joueurs (anciens ou actuels). Préférez également si possible un site de casino qui 
existe depuis des années. C'est en effet un gage de sérieux. 

Avant de vous inscrire, testez également la qualité et la réactivité du service clientèle. Celui-ci doit 
être disponible et accessible facilement. Puis, vérifiez les moyens de paiement proposés pour 
récupérer vos gains et effectuer vos mises. Privilégiez une plateforme qui en propose plusieurs.

Enfin, vérifiez l'offre de jeux du site. Certaines plateformes disposent d'une ludothèque 
intéressante et riche pour faire plaisir à leurs joueurs.
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